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PRE AMBULE 

Le but general de la presente convention est d'etablir des relations mutuellement satisfaisantes 
entre 1'employeur, ses employees et le syndicat; d'assurer le reglement rapide et equitable des 
griefs en evitant tout ralentissement de travail, greve ou lock out; d'etablir et de maintenir des 
conditions de travail, des heures de travail et des salaires satisfaisants pour toutes les employees 
visees par les dispositions de la presente convention afin de continuer a assurer une bonne qualite 
des services actuels et futurs offerts aux enfants et aux parents tout en respectant la mission du 
Centre educatif Felix le chat. 

ARTICLE 1— PORTEE, RECONNAISSANCE ET NEGOCIATION 

1,01 Portee 

Cette convention s'applique a toutes les employees du Centre educatif Felix le chat, opere 
par l'Association des parents de 1'ecole Canadienne-frangaise (APECF) de Saskatoon inc. 
a Pexception : 

• du personnel de la direction; 
• des stagiaires; 
• des employees temporaires financees par un octroi; 
• des employees etudiantes d'ete. 

Les personnes dont les emplois ne font pas partie de l'unite de negociation ne peuvent 
pas faire un travail compris daps Funite de negociation, sauf en cas d'urgence ou avec 
Paccord des deux parties. 

1,02 Unite de negociation 

L'employeur reconnait que le Syndicat canadien de la fonction publique, par sa section 
locale 4666, est le seul et unique agent de negociation collective pour les employees du 
Centre educatif Felix le chat qui regoivent tous les avantages decoulant de la presente 
convention. L'employeur accepte par les presentes de negocier avec le syndicat, ou avec 
l'un ou 1'autre de ses comites autorises, toutes les questions concernant les relations entre 
les parties, dans le but de regler de fa~on pacifique et a I'amiable tout differend qui 
pourrait surgir entre eux. 

1103 Renseignements techniques 

L'employeur doit fournir au syndicat, sur demande, les renseignements requis par le 
syndicat, comme les descriptions d'emploi, les postes inclus dans Punite de negociation, 
les classifications d'emploi, les taux salariaux, et tous les autres renseignements 
techniques et rapports, dossiers, etudes, sondages, manuels, directives ou documents 
necessaires a des fins de negociation collective. 
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1 a) Aucune autre convention 

Aucune employee n'a Pobligation, ni le droit de conclure avec Femployeur ou ses 
representants une entente ecrite ou verbale qui pourrait etre contraire aux 
conditions de la presente convention. 

b) Dans la representation d'une employee ou d'un groupe d'employees, la 
representante nominee par le syndicat sera la porte-parole. A cette fin, le syndicat 
doit fournir a Pemployeur les noms des dirigeantes. De meme, Pemployeur doit 
fournir au syndicat une liste des superieurs avec qui le syndicat est cense discuter. 
Toute representation entre l'employeur et la section locale doit titre effectuee dans 
la langue frangaise. 

1,05 Definitions 

Dans la presente convention les definitions suivantes s'appliquent : 

a) Temps plein : Une employee a temps plein est une employee qui doit 
regulierement effectuer le hombre complet d'heures de travail prevues a 
Particle 15,01. 

b) Temps partiel : Une employee a temps partiel est une employee qui doit 
regulierement effectuer un nombre d'heures de travail inferieur au nombre 
d'heures prevues a Particle 15,01. Une employee a temps partiel peut aussi titre 
appelee sans preavis et ainsi recevoir des heures additionnelles. 

c) Employee permanente : Une employee detenant au moins un ECE1 a temps plein 
ou a temps partiel de fagon continue, qui a passe la periode de probation prevue a 
Particle 12,03, et qui regoit tous les avantages decoulant de la presente 
convention. 

d) Employee temporaire : Une employee temporaire est une employee a temps plein 
ou a temps partiel pour une periode determinee de plus de trois (3) mois. Les 
employees temporaires regoivent tous les avantages decoulant de la presente 
convention, sauf dans les cas specifiquement exclus. 

e) Employee occasionnelle : Une employee occasionnelle est une employee qui nest 
pas permanente, qui travaille sur appel et qui nest pas regulierement sur un 
horaire fixe. Les employees occasionnelles sont regies par les dispositions de la 
presente convention, sauf en ce qui a trait aux articles 19 — Conge de maladie, 
20 — Autres conges autorises et 29 — Regime d'avantages sociaux. 

f) Employee stagiaire : Une stagiaire est une etudiante d'une institution secondaire 
ou postseeondaire qui accomplit sans remuneration des taches regulieres au 
Centre educatif, sous la supervision de la direction ou d'une employee. Elle nest 
pas incluse dans le calcul des ratios employees/enfants. Les stagiaires ne 
deviennent pas des membres du syndicat et ne regoivent pas les avantages 
decoulant de la presente convention. 
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g) Employee temporaire financee par un octroi special : Une employee temporaire 
financee par un octroi special est une personne dont la position est financee par un 
programme de creation d'emploi ou par un programme de perfectionnement a 
1'emploi administre par les gouvernements federal ou provinciaux, le Conseil des 
ecoles fransaskoises ou une institution reconnue par les gouvernements federal ou 
provinciaux, et qui duce pour une periode de temps -specifique, en autant que cette 
position ne conduit pas a la reduction du personnel existant, et que Pemploi soit 
offert a des candidates qui rencontrent les criteres des programmes de 
subventions. Ces employees ne deviennent pas des membres du syndicat et ne 
regoivent pas les avantages offerts decoulant de la presente convention. 

h) Employee etudiante d'ete : Une employee etudiante d'ete est une etudiante d'une 
institution secondaire ou postsecondaire qui est embauchee pour travailler entre le 
premier mai et le dix septembre. Les employees etudiantes d'ete' ne deviennent 
pas des membres du syndicat et ne regoivent pas les avantages decoulant de la 
presente convention. 

i) Le personnel de la direction comprend la direction,l'assistante direction, le 
comptable et la direction interimaire du Centre educatif. Le personnel de la 
direction est exclu des provisions de la presente convention. 

j) Mots pluriels ou masculin 

Lorsque le singulier ou le feminin est utilise dans la presente convention, it doit 
titre considers comme si le pluriel ou le masculin avait ete utilise lorsque le 
contexte de la partie ou des parties aux presentes le requiert. 

ARTICLE 2 — L'IMPORTANCE DE LA LANGUE FRANCAISE 

2,01 L'Employeur et le syndicat reconnaissant que les exigences en competence langagiere en 
frangais definies par 1'employeur sont necessaires au bon fonctionnement du Centre 
educatif et ne peuvent en aucun cas titre considerees comme discriminatoires. 

ARTICLE 3 — PAS DE DISCRIMINATION 

3,01 A 1'exception de Particle 2,0 1, it est convenu qu'aucune discrimination ne sera exercee 
enviers une employee pour des motifs fondes sur 1'age, la race, la religion, la couleur, 
1'affiliation politique ou religieuse,l'origine nationale, le sexe ou la situation de famille, 
l'orientation sexuelle, le lieu de residence, ou 1'incapacite physique. 

3,02 Milieu de travail respectueux 

L'Employeur et le Syndicat s'engagent a travailler pour assurer conjointement un milieu 
de travail respectueux exempt de harcelement. Dans cet environnement, it n'y aura pas 
de comportements comme la discrimination, le harcelement, des conflits de travail 
perturbateurs et toute conduite irrespectueuse. Le principe du traitement equitable est un 
principe fondamental et tant 1'Employeur que le Syndicat ne tolereront aucun 
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comportement inapproprie de la part de toute personne qui nuirait a la dignite et au bien-
etre d'une personne employee ou qui minerait les relations de travail et la productivite. 
De plus, les parties conviennent qu'un milieu de travail respectueux inclut un milieu 
exempt de tout danger tel que defini dans la Loi sw- la sante et la secirf-ite all travail de la 
Saskatchewan (Saskatchewan Occupational Health and Safety Act). 

3103 Harcelement 

Le harcelement signifie s'engager dans la voie de commentaires ou d'une conduite 
vexatoire qui est connue ou qui est censee etre raisonnablement reconnue comme etant 
importune. Le harcelement peut etre psychologique ou physique ou ce peut etre une 
combinaison des deux. Le harcelement consiste en tout comportement, delibere ou 
negligent, qui prive les individus de leur dignite et respect, qui est offensant, genant ou 
humiliant pour P individu et qui affecte negativement 1'environnement de travail. 

ARTICLE 4 — DROITS DE L'EMPLOYEUR 

4,01 Le syndicat reconnait que Pemployeur a le droit d'exercer la fonction normale et 
habituelle de 1'employeur et de diriger le personnel, sous reserve des conditions de la 
presente convention. L'employeur retient tous les droits de gestion qui autrement 
n'auraient pas e'te restreints par une provision specifique de la presente convention. 
Neanmoins, 1'employeur se reserve le droit d'adopter, d'amender et de reviser tout 
reglement de conduite, politique et procedure touchant la gestion du Centre educatif. 

ARTICLE .5 — SECURITE SYNDICALE 

5,01 Adhesion au syndicat  

Chaque employee qui est membre du syndicat ou qui le deviendra ulterieurement doit 
maintenir son adhesion au syndicat comme condition d'emploi, et chaque nouvelle 
employee dont 1'emploi commencera ulterieurement doit, dans les trente (30) jours du 
debut de Pemploi, demander et maintenir son adhesion au syndicat comme condition 
d'emploi; en autant que toute employee de ]'unite de negociation visee qui nest pas 
tenue de maintenir son adhesion ou de demander et de maintenir son adhesion au syndicat 
doit, comme condition d'emploi, remettre au syndicat les cotisations periodiques que 
doivent payer tous les membres du syndicat. 

ARTICLE .6 — PRECOMPTE DES COTISATIONS SYNDICALES 

6,01 Paiements de precompte 

L'employeur doit retenir de la paie de chaque employee de Punite de negociation les 
cotisations mensuelles, les droits d'adhesion ou les prelevements exiges par le syndicat, 
conformement aux statuts et reglements du syndicat. 
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6,02 Retenues 

Les retenues doivent etre faites a chaque paie de chaque mois et etre transmises a la 
secretaire-tresoriere du syndicat au plus tard le quinzieme (15e) jour du mois suivant, 
accompagnees d'une liste des noms, adresses et classifications des employees dont les 
salaires ont fait ]'objet de retenues. 

6,03 Regus de cotisations 

L'employeur convient de consigner touteS les cotisations syndicales verse'es par une 
employee au cours de Pexercice precedent sur les feuillets d'impot sur le revenu (T-4) de 
1'employee. 

ARTICLE 7 — L'EMPLOYEUR ET LE SYNDICAT DOIVENT INFORMER LES 
NOUVELLES EMPLOYEES 

7,01 Nouvelles employ 

L'employeur convient d'informer les nouvelles employees qu'une convention collective 
est en vigueur et de lui faire part des conditions d'emploi etablies aux articles traitant de 
la securite syndicale et du precompte des cotisations. 

7,02 Exemplaires de la convention collective 

Au debut de l'emploi, un membre du personnel de la direction dolt presenter ]'employee 
a la presidente du syndicat, qui remettra a ]'employee un exemplaire de la convention 
collective. 

7,03 Orientation syndicale 

La presidente du syndicat aura ]'occasion de rencontrer chaque nouvelle employee 
pendant les heures normales de travail, sans perte de salaire, pour un maximum de trente 
(30) minutes au cours du premier mois d'emploi aux fins de familiariser la nouvelle 
employee avec les avantages et les devoirs de ]'adhesion au syndicat. A cet effet, un 
preavis sera fourni a la direction du Centre educatif et un moment sera choisi de faron a 
eviter de perturber le fonctionnernent normal du Centre educatif. 

ARTICLE 8 — CORRESPONDANCE 

8,01 Correspondance 

Toute correspondance entre les parties, decoulant de la presente convention ou qui y est 
liee, doit s'echanger entre un representant de Pemployeur nomme a ces fins de temps a 
autre et la secretaire de la section locale, avec copie conforme a la conseillere syndicale. 
Toute correspondance entre 1'employeur et la section locale doit etre effectuee dans la 
langue frangaise. 
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ARTICLE 9 — PROCkDURE DE REGLEMENT DES GRIEFS 

9,01 Noms des membres de Pexecutif 

Le syndicat doit aviser 1'employeur par ecrit du nom de chaque membre de Pexecutif et 
des deleguees syndicales. Les membres de 1'executif forment le Comite des griefs. 

9,02 Definition d'un grief 

Par grief, on entend tout differend ou conflit entre 1'employeur et une ou des employees 
de 1'unite de negociation, ou le syndicat, se rapportant a une situation soulevant ou 
impliquant Pinterpretation, Papplication, 1'administration ou la violation d'une ou de 
plusieurs dispositions de cette convention. 

9,03 Reglement des griefs 

Un effort diligent sera fait pour regler les griefs de fagon equitable et rapide de la maniere 
suivante : 

Etape 1 —Discussion in.formelle 

11 est entendu qu'avant qu'un grief soit depose fors de Pe'tape 2, le syndicat tentera de 
resoudre la dispute par discussion avec la direction ou le representant designe par 
1'employeur. Cette discussion doit avoir lieu sept (7) fours ouvrables apres la decouverte 
du motif de la plainte. Le syndicat doit recevoir une reponse verbale ou ecrite de la 
direction ou du representant designe par 1'employeur daps un delai de sept (7) jours 
ouvrables. Si la plainte nest pas resolue a la satisfaction du syndicat, le syndicat pours 
proc'der a 1'etape 2 de la procedure de reglement des griefs. 

Etape 2 

Si le grief nest pas resolu a la satisfaction de 1'employee, 1'employee avec le grief devra 
soumettre le grief, par ecrit, a la direction ou representant designe de la direction, dans les 
dix jours (l0) suivant 1'occasion ou la dite violation de la convention s'est produite. Le 
grief devra specifier les faits et les eirconstances qui ont donne lieu au grief, indiquer les 
dispositions de la convention qui auraient ete transgressees, et proposer les mesures de 
rectifications exigees. La direction ou le representant designe de la direction devra 
repondre par ecrit dans les dix (10) jours suivant la reception du grief. 

Eta e 3 

Si aucun reglement satisfaisant nest obtenu a Pe'tape 2, le syndicat peut, Bans les dix (10) 
jours ouvrables, presenter un grief ecrit au Comite prescolaire. Le Comite prescolaire 
devra rencontrer le syndicat dans les dix (10) jours ouvrables du recours a 1'etape 3 par le 
syndicat. Le Comite prescolaire devra remettre une reponse ecrite au syndicat dans les 
dix (10) jours ouvrables de la rencontre. 



Etape 4 

Si aucun reglement satisfaisant nest obtenu a Pe'tape 3, le syndicat peut, daps les dix (10) 
fours ouvrables, presenter un grief ecrit a L'Association des parents de Fe'cole . 
Canadienne-frangaise (APECF) de Saskatoon inc. L'Association des parents de 1'ecole 
Canadienne-frangaise (APECF) de Saskatoon inc. devra rencontrer le syndicat dans les 
dix (10) jours ouvrables du recours a Fe'tape 4 par le syndicat et remettre une. reponse 
ecrite au syndicat dans les dix (10) jours ouvrables apres la rencontre. 

Eta e 5 

Si aucun reglement satisfaisant nest obtenu a Fe'tape 4, le syndicat peut renvoyer le 
diffsrend en arbitrage, conformement a la Loi sur les syndicats. 

Si Femployee n'a pas presente son grief a Pe'tape suivante ou n'a pas communique avec 
Pautre partie dans trente (30) jours ouvrables, le grief sera considers abandonne et aucune 
autre action sera requise. 

9,04 Solution alternative pour resoudre une dispute 

Le syndicat et 1'employeur peuvent etre d'accord sur un processus de mediation ou sur 
tout autre mecanisme pour resoudre un grief avec la perspective de resoudre le conflit 
avant qu'il soit refere a Parbitrage. 

9,05 Modification des delais 

Les delais prevus dans la procedure de reglement des griefs peuvent etre prolonges avec 
F accord ecrit des parties. 

9,06 Grief collectif 

Lorsqu.'un differend concernant une question d'application ou d'interpretation generate 
survient, ou lorsqu'un groupe d'employees du syndicat ou de Femployeur a un grief, 
1'etape 1 peut etre omise. 

9,07 R6ponses ecrites 

Sauf a Fe'tape 1, les reponses aux griefs avec motifs doivent etre transmises par ecrit a 
toutes les stapes. 

9,08 Changements decides d'un commun accord 

Tout changement a la presente convention collective decide d'un commun accord doit 
faire partie de la presente convention collective et est soumis a la procedure de reglement 
des griefs et d'arbitrage. 
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9,09 Temoins 

A toute etape de la procedure de reglement des griefs, les parties peuvent compter sur 
('assistance d'une employee interessee a titre de temoin et sur Celle de tout autre temoin. 
Toutes les dispositions raisonnables doivent etre prises pour permettre aux parties 
concernees d'avoir acce's aux locaux de 1'employeur afin de constater les conditions de 
travail qui peuvent etre pertinentes pour le reglement du grief. 

ARTICLE 10 —ARBITRAGE 

10,01 Demande d'arbitrage 

Si un differend survient entre les parties concernant ]'interpretation, ]'application ou 
]'administration de cette convention, Tune ou Pautre des parties (partie demanderesse) 
peut dans les trente (3 0) jours apres avoir epuise toutes les procedures de grief etablies 
par cette convention aviser I'autre partie par ecrit de son intention de soumettre le 
differend en arbitrage. L'avis contiendra le nom de la personne representant la pantie 
demanderesse au conseil d'arbitrage. L'autre partie devra aviser la partie demanderesse 
du nom de la personne la representant au conseil d'arbitrage dans les dix (10) jours 
ouvrables suivant la reception de I'avis. Les deux arbitres designes doivent ensuite se 
rencontrer pour choisir une presidence impartiale. 

10,02 Defaut de nommer un arbitre 

Si la partie qui regoit 1'avis omet de nommer un arbitre au conseil d'arbitrage ou si les 
deux personnes representantes ne s'entendent pas sur le choix d'une presidence dans les 
dix (10) jours ouvrables de leer nomination, la nomination sera faite par le ministre du 
Travail a la demande de ]'une ou I'autre des parties. 

10,03 Fonctionnement du conseil 

Le conseil doit determiner ses propres regles de fonctionnement, mais doit permettre a 
toutes les parties de presenter des elements de preuve et des arguments, ainsi que des 
temoins. En tentant de rendre justice, le conseil doit, dans la mesure du possible, suivre 
Line procedure facile a comprendre et eviter les procedures legalistes ou formelles. Le 
conseil doit entendre les faits sur le differend ou l'allegation et rendre une decision duns 
les soixante (60) jours civils de la nomination de la presidence. 

10,04 Decision du conseil 

La decision de la majorite sera la decision du conseil. La decision du conseil d'arbitrage 
est definitive, sans appel et executoire pour toutes les parties et ne doit pas etre modifiee. 
Le conseil d'arbitrage n'a pas le pouvoir de changer la presente convention, ni Wen 
modifier ou d'en amender les dispositions. Toutefois, le conseil a le pouvoir de disposer 
d' un grief par tout arrangement qu' i I j ugera j uste et equitable. 
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10,05 Honoraires du conseil 

Chaque pantie dolt : 

a) Payer les honoraires et les frais de la personne qu'elle nomme. 

b) Payer la moitie ('/2) des honoraires et des frais de la presidence. 

10,06 Modification des delais 

Les delais prevus dans la procedure de reglement des griefs et dans la procedure 
d'arbitrage peuvent etre prolonges avec 1'accord ecrit des parties. 

10,07 Temoms 

A toute etape de la procedure d'arbitrage, les parties peuvent compter sur 1'assistance 
d'une employee interessee a titre de temoin et sur celle de tout autre temoin. Toutes les 
dispositions raisonnables doivent etre prises pour permettre aux parties concernees ou a 
Parbitre d'avoer acces aux locaux de 1'employeur afin de constater les conditions de 
travail qui peuvent etre pertinentes pour le reglement du grief. 

ARTICLE I I — CONGEDIEMENT, SUSPENSION ET AVERTISSEMENT 

11,01 Uemployeur reconnait qu'il est desirable d'aviser aussitot que possible et de fagon 
informelle,l'employee de sa conduite et de son rendement professionnel. Etant donne la 
responsabilite de Pemployeur de considerer 1'impact de la conduite et du rendement 
professionnels sur les enfants du Centre e'ducatif, 1'employeur se reserve le droit de 
determiner les circonstances pour lesquelles it serait necessaire de : 

a) formellement reprirnander, avertir, discipliner, et 

b) documenter par ecrit dans le dossier de 1'employee, la conduite et le rendement 
professionnels. 

11,02 Aver issemetits donnes dans un esprit de cooperation et de correction 

L'employeur convient de considerer ces avertissements dans un esprit de cooperation et 
de correction plutot que dans un esprit de punition, et cherchera a alder Pernployee 
avertie a ameliorer son dossier de travail. 

l 1,03 Motif valable 

Uemployeur et le syndicat reconnaissent que toute mesure disciplinaire sera imposee 
seulement pour un motif valable. 
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11,04 Procedure pour le ftlement des mesures disciplinaires 

Lorsque 1'employeur impose une mesure disciplinaire a une employee, la procedure 
ci-dessous doit titre suivie : 

a) Lorsqu'une mesure disciplinaire doit titre imposee par 1'employeur a une 
employee, 1'employee doit titre avisee qu'elle a le droit d'etre accompagnee d'une 
representante syndicale. Si 1'employee accepte d'etre representee par le syndicat, 
le syndicat a le droit de contacter la direction pour preciser les motifs justifiant la 
mesure disciplinaire. 

b) Un avis ecrit preeisant le rendement de travail ou tout comportement inacceptable 
sera envoye a 1'employee ainsi qu'au syndicat Bans les sept (7) fours suivant la 
mesure. La reponse de 1'employee a cette plainte, accusation ou expression 
d'insatisfaction sera versee au dossier de 1'employee. 

c) Si la presente procedure nest pas suivie, cette mesure disciplinaire ne sera pas 
inscrite au dossier de 1'employee, elle ne pourra pas etre invoquee contre 
1'employee et elle sera nulle et non avenue. 

11,05 Suspension ou congediement iniustifie 

Une employee injustement suspendue ou congediee doit immediatement reprendre son 
ancien poste sans perte d'anciennete ni avantages sociaux et doit titre completement 
indemnisee pour tout le temps perdu en consequence. 

11,06 Dossier disciplinaire d'une employee 

Le dossier disciplinaire d'une employee, y compris les lettres de reprimande et tout 
rapport defavorable, doit cesser d'etre invoque contre cette employee dix-huit (18) mois 
apres une suspension ou une mesure disciplinaire pourvu qu'aucune autre action Wait ete 
portee au dossier dans l' intervalle. 

ARTICLE 12 — ANCIENNETl 

12,01 Definition de I'anciennete 

Par anciennete, on entend la duree de 1'emploi depuis la date d'embauche et les heures 
travaillees. A competences egales, l'anciennete doit servir a determiner la preference ou 
la priorite pour les promotions, mutations, retrogradations, mises a pied et rappels. 
L'anciennete doit s'appliquer a 1'ensemble de l'unite de negociation. 

12,02 Liste d'anciennete 

L'employeur doit conserver une liste d'anciennete sur laquelle figure le nombre d'heures/ 
jours/annee(s) travaillee(s) des employees. Une liste d'anciennete a jour doit etre 
envoyee au syndicat et affichee sur tous les babillards en janvier de chaque annee. 



12,03 Probation pour les nouvelles employees 

Une employee permanente ou une employee temporaire nouvellement embauchee doit 
etre en probation pour une periode de six (6) mois, a compter de la date d'embauche ou 
cumulatif jusqu'a mille cent quarante (1 040) heures travaillees pour tour les employees. 
Neanmoins la periode de probation peut etre etendue par 1'employeur, si ]'employee ne 
rencontre pas les exigences de travail. Pendant la periode de probation, 1'employee doit 
disposer des memes droits et avantages sociaux prevus a la presente convention, mais ne 
peut exercer les droits a 1'anciennete pendant la duree de cette periode. A la fin de la 
periode de probation, 1'anciennete s'accumulera a compter de la date originale d'entree 
en service. 

12,04 Perte d'anciennete 

Une employee ne peut perdre son anciennete que dans les circonstances suivantes : 

a) laisse volontairement le service de 1'employeur; 

b) elle a ete congediee et nest pas reprise; 

C) elle demissionne par ecrit et ne retire pas sa demission par la fin d'un (1) jour 
ouvrable suivant le depot de sa demission; 

d) elle ne revient pas au travail huit (8) jours apres I'echeance de la mise a pied et 
apres avoir ete avise par courrier enregistre a la derniere adresse de 1'employee 
connue de 1'employeur; ou 

e) elle est raise a pied pour une periode de deux (2) annees ou plus. 

ARTICLE 13 — PROMOTIONS ET MOUVEMENTS DE PERSONNEL 

13,01 Affichage des emplois 

Lorsqu'une vacance ou une vacance temporaire de plus de deux (2) moil survient, ou 
qu'un nouveau poste est cree, 1'employeur doit en aviser le syndicat par ecrit et afficher 
Pavis dans ses locaux pendant au moins une (1) semaine afin que tous les membres soient 
informees du poste a pourvoir ou du nouveau poste. 

13,02 Renseignements a afficher 

Les avis d'affichage doivent fournir les renseignements suivants : poste, competences 
exigees pour le travail a executer, heures de travail, date de debut prevue et Pe'chelle 
salariale. Les competences ne peuvent pas etre etablies de maniere arbitraire ou 
discriminatoire. 
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13,03 Affichage a 1'externe 

L'affichage a Pexterne d'un nouveau poste ou pour un poste vacant pent etre effectue 
concurremment avec 1'affichage pour des applications .a' 1'interne. Cependant, les 
candidates deja au service du Centre educatif devraient titre considerees en premier pour 
les postes vacants. 

13,04 R61e de I'anciennete dans les promotions et les mutations 

Les deLlx parties reconnaissent : 

a) Le principe de la promotion dans le cadre du service pour 1'employeur; et 

b) Le fait que les possibilites d'emploi devraient augmenter proportionnellement a la 
duree du service, pourvu que 1'employee possede les competences requises. 

Ainsi, dans les mouvements de personnel, mutations ou promotions au sein de Punite de 
negociation, la candidate qui a le plus d'anciennete et qui possede les competences 
requises doit Ohre nommee, conformement a Particle 12,02. 

13,05 Periode d'essai 

La candidate retenue qui obtient un poste dans une classification differente doit titre 
placee en periode d'essai pendant une periode de deux (2) mois. Sous reserve d'un 
rende.ment satisfaisant, l'employee doit titre de'claree permanente apres la periode de 
deux (2) mois. Si la candidate retenue ne satisfait pas aux exigences du poste pendant la 
periode d'essai, si elle est incapable d'exe'cuter les taches de la nouvelle classification 
d'emploi, ou si elle le decide, elle retrouvera son ancien poste, salaire ou echelle salariale 
sans perte d'anciennete. Toute autre employee promue ou mutee suite a un 
reamenagement des postes pourra aussi retrouver son ancien poste, salaire ou echelle 
salariale, sans perte d'anciennete. 

13,06 Avis a 1'employee et au syndicat 

Le syndicat et Pemployee concernee doivent titre avises des nominations, embauches, 
Iicenciements, mutations et cessations d'emploi daps les dix (10) jours ouvrables. 

ARTICLE 14 — MISES A, PIED LT RAPPELS 

14,01 Definition 

Une raise 'a pied est definie comme e'tant une reduction de main WOCLlVre ou des heures de 
travail d'une employee permanente. 
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14,02 Role de 1'anciennete dans les raises a pied 

a) Pour minimiser 1'effet d'une mise a pied, les deux parties s'entendent qu'une 
rencontre entre 1'employeur et le syndicat sera tenue avant que la procedure soit 
formalisee. 

b) Les deux parties s'entendent que la securite d'emploi augmentera 
proportionnellement a la duree du service. Par consequent, en cas de mise a pied, 
les employees seront licenciees par ordre inverse de leur anciennete dans Punite 
de negociation au sein du Centre educatif, en fonction de leur classification de 
travail et niveaux de formation selon les competences requises pour faire le travail 
conformement a la reglementation en vigueur au ministere de 1'education, section 
petite enfance de la Saskatchewan 

14,03 Procedure de rappel 

Les employees doivent etre rappelees pour les emplois pour lesquels elles sont qualifiees 
par ordre d'anciennete. Dans Pe'ventualite d'un rappel pour une employee a temps plein 
ou a temps partiel, pour les taches regulieres, 1'employeur doit envoyer une lettre 
enregistree a 1'employee qui a ete mis a pied, adressee a la derniere adresse connue de 
1'employeur fournie par ]'employee. L'employee concernee doit aviser Pemployeur 
cinq (5) fours ouvrables suivant la reception de la dite lettre, en specifiant ]'acceptation 
ou le refus de 1'emploi, ainsi que son intention de se presenter au travail dans les temps 
limites indiques dans la lettre. Dans Ve'ventualite ou 1'employeur ne regoit pas la lettre 
enregistree de 1'employee daps les delais requis de cinq (5) jours ouvrables ou que 
1'employee ne se presente pas au travail daps les delais requis, 1'employee sera 
consideree comme ayant e'te congediee. 

14,04 Aucune nouvelle employee 

Aucune nouvelle employee, a 1'exception des employees occasionnelles, ainsi que les 
employees des categories qui ne sont pas couvertes par cette entente, ne peut etre 
embauchee avant que celles qui ont ete mises a pied aient eu Poccasion d'etre rappelees. 

14,05 Preavis de mise a pied 

Selon les statuts et normes du travail de la province de la Saskatchewan. 

ARTICLE 15 — HEURES DE TRAVAIL 

15,01 Heures de travail 

Les heures de travail not-males a temps plein pour les educatrices sont de huit (8) heures 
par jour de travail effectue, du lundi au vendredi. 

Aux fins des avantages sociaux collectifs, le poste de cuisiniere de huit (8) heures en 
rnoyenne du lundi au vendredi sera considere a temps plein. 



14 

15,02 Temps prevu pour les reunions du personnel 

Les employees qui_ participent aux reunions du personnel tenues en dehors des heures de 
travail normales recevront un paiement au taux approprie. Les employees a qui Pon 
demande d'assister a des reunions de personnel apres leur periode normale de travail de 
huit (8) heures recevront un paiement au taux approprie des heures supplementaires. 

15,03 Periodes de repos 

Les employees a temps plein beneficieront d'une periode de repos d'Une demi-heure ('/2) 

payee. 

15,04 Changement a P horaire affiche et confirme 

Les employees qui changent d'horaire entre elles, sous reserve de Papprobation de la 
direction, entrainant ainsi un changement a Phoraire affiche ou normal, ne seront pas 
soumises aux dispositions relatives aux heures supplementaires, sauf si des heures 
supplementaires auraient ete payees peu importe le changement. 

ARTICLE 16 — HEURES SUPPLEMENTAIRES 

16,01 Definition des heures supplementaires 

Toutes les heures effectuees en plus des huit (8) heures de travail par jour, et/ou en plus 
des quarante (40) heures de travail par semaine, doivent etre considerees comme des 
heures supplementaires et titre payees au taux majore' de moitie (1 %2) du taux de salaire 
normal; l'employee peut aussi choisir de recevoir des heures compensatoires au taux 
approprie des heures supplementaires. Cette disposition n'enleve aucunement Phabilite 
de Pemployeur d'offrir des heures flexibles la ou it y a consentement mutuel. 

16,02 Determination des horaires 

Pour des raisons rattachees a la securite des enfants ou a la nature des programmes offerts 
au Centre educatif, it est entendu que les heures de travail sont flexibles et sont sujet a 
changement. Toute modification des horaires de travail sont a la discretion de 
1'employeur. Sauf en cas d'urgence, l'employee touchee doit titre avisee au rnoins 
une (1) semaine avant que le changement d'horaire soit en vigueur. 

16,03 Si Von demande a une employee a temps partiel, qui travaille moins que le hombre 
normal d'heures de travail par jour ou par semaine, de travailler de fagon a combler 
1'ecart entre ses heures assignees et les heures normales de travail de la journee, et qu'elle 
le fait, cette employee sera payee a son taux horaire normal. 

16,04 Les heures supplementaires doivent se faire sur une base volontaire sauf pour les 
situations d'urgence ou lorsque le ratio educatrices/enfants est insuffisant. 
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16,05 Pre'avis des heures supplementaires 

Afin de minimiser les perturbations imprevues dans la vie quotidienne des employees, 
Pemployeur s'efforcera d'avertir aussi longtemps a Pavance que possible les employees 
qu'elles devront effectuer des heures supplementaires, sauf en cas d'urgence. 

16,06 Indemnites de rappel 

Une employee qui est rappelee apres ses heures normales de travail doit etre payee pour 
un minimum de trois (3) heures. 

16,07 1-[eur•es compensatoit•es au lieu de la remuneration des heures supplementaires 

Sauf pour les reunions du personnel et pour les temps de preparation deux fois par anne'e 
(2 heures chacun) qui sont re'muneres, une employee peut choisir de recevoir des heures 
en conge au taux approprie' des heures supplementaires, au lieu d'un paiement en especes, 
a un moment choisi d'un commun accord entre 1'employee et la direction. 

16,08 Lorsque les parents viennent chercher leurs enfants en retard, l'employee qui doit rester 
sur place apres les heures de fermeture normale doit etre payee conformement a 
Particle 16 — Heures supplementaires. 

II n'incombe pas aux employees d'aviser les parents des fi•ais irnposes par le retard, ni de 
les percevoir. 

ARTICLE 17 — JOURS FERIES 

17,01 Jours feries paxes 

Uernployeur reconnait que les jours qui suivent sont des jours feries : 

Jour de Pan 
Vendredi Saint 
Fete du Canada 
Fete du travail 

Action de graces 
Noel 

Fete de la famille 
Fete de la Reine Victoria 
Journe'e de la Saskatchewan 
Journe'e nationale de la verite et de la 
reconciliation (30 septembre) 
Jour du Souvenir 
Lendemain de Noel 

et tout autre jour proclame jour ferie par le gouvernement provincial de la Saskatchewan. 



16 

ARTICLE 18 — VACANCES ANNUELLES 

18,01 Duree des vacances annuelles 

A moins que la legislation soit plus favorable, une employee doit recevoir des vacances 
annuelles, avec remuneration, en fonction de ses annees de service, comme suit : 

Moins d'un (1) an 
Apres un (1) an 
Apres cinq (5) ans 
Apres sept (7) ans 
Apres dix (10) ans 
Apres quinze (15) ans 

un jour et un quart (1 %a) ouvrable par mois 
quinze (15) jours 
dix-sept (17) jours 
dix-huit (18) jours 
vingt-deux (22) jours 
vingt-quatre (24) jours 

18,02 a) Moment des vacances annuelles 

Les employees ont le droit de prendre leurs vacances annuelles a leur choix et sur 
une periode ininterrompue, en consultation avec la direction du Centre educatif 
sauf pour la periode comprise entre Noel et le jour de 1'An parce que le centre est 
ferme. Au cas ou l'employee veut modifier son horaire de vacances une fois 
determine, 1'employee doit obtenir 1'autorisation ecrite au prealable de la 
direction. 

b) Conflits dans les horaires de vacances annuelles 

Si deux (2) employees ou plus veulent prendre leurs vacances annuelles en meme 
temps et qu'aucune solution mutuellement satisfaisante nest trouvee, les 
vacances annuelles seront prises selon 1'anciennete. 

18,03 Indemnisation pour les jours feries qui tombent pendant les vacances annuelles 

Si un jour ferie paye tombe ou est observe pendant la periode de vacances annuelles 
d'une employee, cette employee remit une journee de vacances additionnelle avec paie a 
un moment choisi par 1'employee apres consultation avec la direction du Centre educatif. 

18,04 Conge autorise en vacances annuelles 

Si une employee est en conge de maladie pendant la periode de ses vacances annuelles, it 
n'y aura aucune deduction de credits de vacances annuelles pour cette absence. La 
periode de vacances annuelles ainsi deplacee sera ajoutee a la periode de vacances 
annuelles ou prise a une date ulterieure, au choix de Pemployee, apres consultation avec 
la direction du Centre educatif. Des credits de conge de maladie seront deduits au lieu 
des credits de vacances annuelles, et un certificat medical est obligatoire. 
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18,05 Paie de vacances annuelles a la cessation d'emploi 

Une employee dont 1emploi se termine pendant Pannee a laquelle s'appliquent ses 
vacances annuelles avant que celle-ci ait pris ses vacances a droit a un paiement 
proportionnel de son salaire au lieu de ses vacances annuelles, au moment de la cessation 
de 1emploi. 

18,06 Le report de conges annuels 

Jusqu'a quarante (40) heures de vacances non utilisees peuvent etre reportees a 
1'annee suivante et doivent etre utilisees conformement a Particle 18. 

ARTICLE 19 — CONU DE MALADIE 

19,01 Definition du conge de maladie 

Par conge de maladie, on entend la periode pendant laquelle une employee est absente du 
travail avec plein salaire pour les motifs suivants : ]'employee est malade ou invalide; elle 
est atteinte d'une maladie contagieuse; elle doit subir un examen ou recevoir les soins 
d'un professionnel de la sante; elle doit s'occuper de son enfant malade lorsque personne 
d'autre ne peut le faire. It incombe a 1'employee d'aviser 1'employeur le plus tot possible 
qu'elle est malade et incapable de travailler et it incombe a 1'employeur ou a la personne 
en charge de trouver une personne pour remplacer 1'employee malade. 

19,02 Conges de maladie payes annuels 

Les employees accumulent des conges de maladie au taux d'une journee et demie (1,5) 
par mois pour un temps plein ou au prorata pour un temps partiel. La portion inutilise'e 
des conges de maladie d'une employee s'accumule a des fins d'utilisation future jusqu'a 
concurrence de quarante (40) jours. 

19,03 Preuve de maladie 

a) L'employe'e beneficie d'un conge de maladie paye lorsqu'elle est incapable 
d'exercer ses fonctions en raison d'une maladie ou d'une blessure, a la condition 

• qu'elle puisse convaincre 1'Employeur de son etat de la fagon et au moment 
que ce dernier determine; et 

• qu'elle ait les credits de conges de maladie necessaires. 

Une declaration signee par 1'employee indiquant que, par suite de maladie ou de 
blessure, elle a ete incapable d'exercer ses fonctions, est consideree, une fois 
remise a 1'Employeur comme satisfaisant aux exigences mentionnees ci-dessus. 
Cependant, 1'Employeur peut demander un certificat medical a 1'employee pour 
qui elle a ete note une tendance dans la prise de ses conges de maladie. 
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b) Apres einq (5) jours d'absence, l'employee doit remettre un certificat medical 
precisant la date prevue de retour ou la frequence des visites medicales prevues 
pendant la maladie. 

Si 1'absence dure plus de trente (30) jours ou deux-cent quarante (240) heures, 
1'employee doit fournir un certificat medical attestant qu'elle est maintenant apte 
au retour au travail. 

19,04 Releves de conges de maladie 

Dans les trente (30) jours suivant la fin de chaque annee civile, 1'employeur doit aviser 
chaque employee par ecrit du montant de congers de maladie accumules au credit de 
1'employee. 

19,05 Allocation medicale 

Une allocation medicale sera versee aux employees, au besoin, pour rembourser le coot 
des medicaments qu'elles auront du acheter pour des problemes de sante dus au travail 
limites aux parasites contractes en milieu de travail et conjonctivite. Les employees 
devront presenter des regus. 

19,06 RetoUr au travail 

Une employee qui retourne au travail apres avoir ete en invalidite reprendra un poste 
equivalent a celui qu'elle occupait immediatement avant son invalidite, pourvu qu'elle 
puisse executer les taches du poste. 

19,07 Les obligations de 1'employeur pour les conges de maladie et Paccumulation des journees 
de maladie cessent a la demission, a la retraite ou au congediement de 1'employee. 

19,08 Ti-ois (3) journees du mieux-titre par annee 

Trois (3) journees du mieux-titre a titre prises a meme les conges de maladie. Pour les 
employes a temps partiel, ces journees du mieux-titre equivalent a trois (3) jours de 
trois (3) heures chaeun. 

Les journees du mieux-titre peuvent titre utilisees a un moment convenu entre I'employee 
et 1'employeur. 

19,09 Rendez-vous medicaux 

Toute employee a la responsabilite de prendre des rendez-vous medicaux en dehors des 
heures de travail normales. Si cela est impossible, l'employee aura la permission de 
deduire de ses conges de maladie pour assister a des rendez-vous medicaux (un minimum 
de trois (3) heures doit etre deduit). L'employee a la responsabilite d'informer la 
direction le plus t6t possible d'un rendez-vous, au minimum sept (7) jours a I'avance. 
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ARTICLE 20 — AUTRES CONGES AUTORISES 

20,01 Con ems pour compassion 

L'employee a droit a un conge non paye de huit (8) semaines pour prendre soin d'un 
membre de sa famille gravement malade selon la definition de l 'Assurance-emploi et 
prestations de compassion dzt gouvej•nement du Canada. 

L'employee nest pas tenue de prendre les semaines consecutivement et doit foUrnir un 
certificat medical. 

L'employee peut demander, par ecrit, une prolongation du conge si les circonstances le 
justifient. 

Pendant ce conge, ]'employee continuera d'accumuler ses avantages sociaux et son 
anciennete. 

20,02 Conges pour activites syndicates 

a) Une employee qui participe aux negociations avec 1'employeur, ou aux 
procedures de grief ou d'arbitrage, ne subira aucune perte de salaire et 
d'avantages sociaux pour les heures de travail manquees. 

b) Sur demande, 1'employeur doit accorder un conge remunere et sans perte de 
salaire et avantages sociaux aux employees Blues ou nommees pour representer le 
syndicat aux congre's et conferences du syndicat. Le syndicat doit rembourser a 
1'employeur le cout des salaires et des avantages sociaux pour la periode 
d'absence. L'employee doit, dans la mesure du possible, donner a 1'employeur un 
avis de dix (10) jours ouvrables avant le debut du conge syndical. 

20,03 Conges pour fonctions syndicales ou publiques a temps plein 

a) L'employeur reconnait le droit d'une employee de participer aux affaires 
publiques. Par consequent, sur demande ecrite, 1'employeur doit accorder a 
1'employee un conge non remunere pouvant alley jusqu'a un (1) an sans perte 
d'anciennete pour lui permettre d'etre candidate a des elections federales, 
provinciales ou municipales. 

b) Une employee qui est Blue a une fonction publique aura droit a un conge autorise 
non paye sans perte d'anciennete pendant la duree de son mandat. 

C) Une employee qui est Blue ou choisie pour un poste a plein temps au syndicat ou 
pour tout autre organisme auquel le syndicat est affilie aura droit a un conge 
autorise non paye et sans perte d'anciennete pour la duree de son mandat. 
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20,04 Conge de commiserations 

a) Une employee aura droit a cinq (5) jours ouvrables consecutifs sans perte de 
salaire ni avantages sociaux sur presentation de la preuve du deces pour le deces 
du conjoint/conjointe, de son enfant, 1'enfant du conjoint/conjointe, de son frere, 
de sa sceur ou d'un parent, grand-parent ou petit-enfant, de sa belle-mere ou de 
son beau-pe're, de sa belle-soeur ou de son beau-frere. Un jour ouvrable pourrait 
etre paye pour le deces d'un etre cher a la discretion de la direction. 

b) En reconnaissance du fait que les circonstances qui necessitent un conge de deuil 
sont de nature individuelle, 1'employeur peut accorder Lin conge non remunere de 
deuil plus long. 

20,05 Formation 

L'employeur accepte de payer les frais de formation (inscription, deplacernent, heberge-
ment, indemnite quotidienne) pour tout cours ou atelier exige par Pemployeur en cours 
d'emploi (a ]'exclusion des cours pre'requis a Pemploi). Si la formation est donnee pendant 
les heures regulieres de travail de 1'employee, cette formation est accordee avec salaire et 
avantages sociaux. Si le cours exige est donne a 1'exterieur des heures regulieres de 
travail de ]'employee : 

a) les employees a temps plein reprendront ces heures deformation heure par heure 
en conge, avant la fin de 1'exercice financier, et ce avec ]'accord prealable de la 
direction; 

b) les employees a temps partiel seront remunerees pour ces heures de formation aux 
taux reguliers. 

c) Deux (2) jours de formation sont accordes par annee pendant lesquels le Centre 
sera ferrne. La fermeture aura lieu pendant les semaines de relache et/ou pendant 
les mois de juillet et aout et/ou Line autre periode oir le centre a moins d'enfants. 

20,06 Conge pour functions judiciaires 

L'employeur accordera Lin conge sans solde et sans perte d'anciennete' ni avantages 
sociaux a 1'employee qui doit faire partie d'un jury ou temoigner en cour. 

20,07 Con g6 e general 

L'employeur peut accorder un conge sans solde et sans perte d'anciennete a Line 
employee si elle le demande au prealable pour des motifs justes et raisonnables. Ces 
demandes doivent etre presentees par ecrit et inclure la date prevue du retour au travail. 
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ARTICLE 21— CONGE DE MATERNITE, D'ADOPTION ET PARENTAL 

21,01 Admissibilite au conge de maternite 

Une employee qui a complete sa periode de probation avant la date de prise d'effet du 
conge, est admissible pour Lin conge de maternite. L'employeur ne doit pas refuser a 
Pemployee de continuer d'occuper son emploi pendant sa grossesse. 

Le conge de maternite sera accorde conformement a la Loi sw- les nor•mes dzt travail de la 
Saskatchewan. 

21,02 Dure'e du conge de maternite 

Le conge de maternite doit couvrir une periode pouvant alley jusqu'a un (1) an et peut 
commencer avant ou apres la naissance d'un enfant. Lorsque des raisons de sante le 
justifient, le conge peut etre prolonge, a la condition de fournir Lin certificat medical a 
Pemployeur. 

21,03 Conge de maternite — Credits de conges de maladie 

Les employees qui, pour des raisons medicales, doivent s'absenter du travail avant ou 
apres la date de 1'accouchement ont le droit d'utiliser des credits de conges de maladie en 
vertu de la convention. 

21,04 Procedure de retour d'un conge de maternite 

Une employee en conge de maternite doit, au moins un (1) mois avant la fill de son 
conge, informer par ecrit Pemployeur de son intention de revenir ou non au travail. Au 
retour d'un conge de maternite, 1'employee doit reprendre son ancien poste ou un poste 
comparable. 

21,05 Con g6 d'adoption 

Lorsqu'une employee demande Lill conge d'adoption pour Line adoption legale, les 
dispositions du present article s'appliquent. 

21,06 Conge parental 

Un conge parental doit etre accorde conformement a la Loi sw- les noi•mes A ti'aw l de 
la Saskatchewan. 

21,07 Conge pour conditions dangereuses pour la grossesse 

Une employee enceinte beneficiera d'un conge imme'diat avec plein salaire et avantages 
sociaux si un cas de maladie qui peut nuire a sa grossesse ou au foetus est confirme au 
Centre educatif. Si 1'employee decide de ne pas retourner au travail pour des raisons de 
sante reliees a la grossesse ou au foetus suite a son rappel, elle doit justifier son absence 
par un billet de son medecin. 
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ARTICLE 22 — PAIEMENT DES SALAIRES ET ALLOCATIONS 

22,01 Jours de paie 

L'employeur doit verser les salaires le 15 et le dernier jour du mois courant selon les 
heures faites sept (7) jours avant le jour de la paie. A chaque jour de paie, chaque 
employee dolt recevoir un releve detaille de son salaire, des heures supplementaires 
effectuees et d'autres paies supplementaires et retenues. 

22,02 Paie pour les mutations temporaires a des emplois moins bien paw 

Lorsqu'une employee est affectee temporairement a un poste dont le taux de salaire est 
moins eleve, son taux de salaire ne doit pas diminuer. 

22,03 Indemnites de deplacements 

Une employee qui doit utiliser ses propres moyens de transport pour alley chercher ou 
livrer des fournitures et autres articles a la demande de 1'employeur doit etre remboursee 
au taux courant du Centre educatif par kilometre ou de trois dollars (3 $) par voyage, le 
montant le plus eleve etant retenu. 

22,04 Augmentations Gouvernementales 

L'employeur s'engage a fournir une explication detaillee du processus de 
distribution des augmentations gouvernementales et partager toute communication 
du gouver•nement avec la deleguee syndicale. 

ARTICLE 23 — REMPLACEMENT DAMS UN POSTE NON VISE PAR LA 
CONVENTION 

23,01 Placement dans un poste non vise par la convention 

Les employees du Centre educatif se verront offrir, en fonction de leur qualification par 
ordre d'anciennete, la possibilite de remplacer temporairement le poste d'un membre du 
personnel de la direction au besoin. 

a) Moins d'une semaine : Pour remplacement de moins d'une semaine, 1'employee 
doit recevoir 0,50 $ de 1'heure de plus que son salaire normal. 

b) Plus d'une semaine : Pour remplacement de plus d'une semaine, les employees 
doivent recevoir leur taux de salaire plus 300$ par mois, au pro rata des heures 
effectuees au cours du mois de la nomination. 

C) I1 est compris qu'une employee qui devient responsable du Centre educatif lors de 
l'absence de la direction nest pas consideree comme remplagant la direction, 
mail sera consideree comme 1'autorite referente. 
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ARTICLE 24 — SECURITE D'EMPLOI 

24,01 Restrictions a la sous-traitance 

Afin d'assurer la securite' d'emploi des membres de Punite de negociation, 1'employeur 
s'engage a ne pas faire appel a la sous-traitance, versant d'un autre e'tablissement, 
personne, entreprise ou employee ne faisant pas partie de Punite de negociation. En cas 
d'urgence, le recours a une benevole ou a une personne ne faisant pas partie de Punite de 
negociation est permis, jusqu'a ce que l'on puisse obtenir les services d'une employee 
membre de Punite de negociation. 

ARTICLE 25 — CONDITIONS GENERALES 

25,01 Installations ap rropriees 

Des installations approprie'es doivent etre fournies aux employees pour leur permettre de 
garder en securite leurs biens personnels. 

25,02 Babillards 

L'employeur doit fournir des babillards qui seront places de fagon a ce que toutes les 
employees y aient acces et sur lesquels le syndicat aura le droit d'afficher les avis 
d'assemblees et autres qui peuvent interesser les employees. 

ARTICLE 26 — GENERALITES 

26,01 Le pluriel, le feminin et le masculin peuvent s'appliquer 

Chaque fois que le singulier, le feminin ou le masculin est utilise dans la presente 
convention, it est considers que le pluriel, le feminin ou le masculin a ete utilise dans le 
contexte souhaite par les parties aux pre'sentes. 

ARTICLE 27 — DUREE DE LA CONVENTION 

27,01 Duree 

La presente convention est executoire et restera en vigueur du 1" septembre 2024 au 
31 aoirt 2029, et continuera d'annee en annee. Mais Tune ou 1'autre pantie peut, au moins 
trente (30) jours et au plus soixante (60) .IOUrs avant la date d'expiration de la convention, 
signifier par ecrit a 1'autre pantie son intention de ne Li ne ne revision de la convention. 
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27,02 Modifications a la convention 

Toute modification jugee necessaire a la presente convention exige 1'accord des deux 
parties en tout temps pendant la duree de la presente convention. 

ARTICLE 28 — ASSURANCE 

28,01 L'employeur doit fournir, par 1'entremise d'une assurance responsabilite civile complete, 
une protection suffisante en cas de poursuite intentee contre une employee dans le cadre 
de ses fonctions. 

r 

ARTICLE 29 — REGIME D'AVANTAGES SOCIAUX 

29,01 L'employeur fournira aux employees une protection d'assurance (The Co-operators en 
vigueur a partir du I" mai 2015), composee notamment des elements suivants : 

• Assurance vie, assurance deces ou mutilation par accident —1'employee paye 100 %; 
• Invalidite de longue duree —1'employee paye 100 %; 
• Soins dentaires —1'employeur paye 100 %; 
• Assurance sante complementaire —1'employeur paye 100 %. 

29,02 Protection pendant un conge d'absence prolongee 

Pendant un conge d'absence prolongee sans solde approuve par 1'employeur, la 
protection d'une employee est sujette aux conditions du plan d'avantages sociaux 
existant. Toutefois, 1'employe doit payer le cout total de la protection d'assurance. 

29,03 L'employee aura le droit a un montant decent cinquante dollars (150 $) par annee, non 
transferable d'une annee a Pautre si la totalite du montant nest pas utilisee, pour des 
depenses reliees a sa sante physique ou mentale. Pour se faire rembourser, un requ devra 
etre fourni dans les quinze (15) jours qui suivent le soin. 

r r 

ARTICLE 30 — INTERPRETATION OFFICIELLE ET LEGALE 

30,01 S' it devait y avoir divergence, conflit ou difference de signification et d' interpretation 
entre la version frangaise officielle et toute traduction anglaise de la version fi-angaise de 
cette convention collective, la version frangaise aura preseance. 

r 

ARTICLE 31— REGIME ENREGISTRE D'EPARGNE RETRAITE 

31,01 L'employeur accepte de creer un regime enregistre d'epargne-retraite (REER) pour les 
employees permanentes et d'egaliser les contributions de chaque employee permanente a 
un maximum de 2 % de son salaire applicable a partir de la signature de la convention 
collective. 
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ARTICLE 32 — COMITE SYNDICAUPATRONAL 

32,01 Un comite syndicat/patronal sera form6 avec une representation egale de I'Employeur et 
du Syndicat; pas plus de trois (3) personnes representeront chaque pantie. Le comite aura 
Pappui total des deux parties et it se preoccupera des questions generales suivantes : 

1) ameliorer et etendre les services; 
2) ameliorer 1'efCcacite organisationnelle; 
3) recevoir et revoir les suggestions des personnes employees; 
4) entreprendre des projets precis a la suite d'une entente mutuelle cc~nclue entre 

l'Employeur et le Syndicat. 

Les reunions auront lieu au besoin ou a la demande du syndicat ct auront lieu en dehors 
des heures de travail regulieres. 

II est entendu que tout travail fait au nom du syndicat pendant les heures de travail 
occasionnera un remboursement a Pemployeur de ces heures par Ic syndicat sur 
justification des heures de part et d'autre. 

ARTICLE 33 — POSTE DE TRAVAIL 

33,01 Toute employee a qui on demande de travailler avec les enfants ages de cinq (5) ans et 
Plus aura droit a un perfectionnement offert par le Centre, et ce a la discretion de 
1'employeur. 

SIGNLE 

SIGNtE EN CE JOUR DE .2026 
A SASKATOON, SASKATCHEWAN. 

,4 it nom dtr : 
CENTRE kDUCATIF Ff1,LIX LE 
CHAT, L'Association des parents de 
1'ecole Canadienne-frangaise (APECF) 
de Saskatoon ine. 

r
 

GBIRm/scpb491 
le 22 janvier 2026 

Art nom (ht : 
SYNDICAT CANADIEN DE LA 
FONCTION PUBLIQUE, SECTION 
LOCALE 4666 
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ANNEXE « A » 

GRILLES SALARIALES POUR LA DURkE DE LA CONVENTION 

1 septembre 2024 - Augmentation de 2,5% 

1 e' septembre 2025-Augmentation de 2,5% 

1 er septembre 2026-Augmentation de 2,5% 

1 Q'  septembre 2027-Augmentation de 2,5% 

1 " septembre 2028 -Augmentation de 2,5% 

Position Atmde* Mut 1 an 2 ans 3 ans 5 ans 8 ans 10 ans 

 

2024 15,33$ 15,51$ 16,06$ 16,63$ 17,19$ 

  

2025 15,71$ 15,90$ 16,46$ 17,05$ 17,62$ 

  

Pas de formation 2026 16,11 $ 16,30$ 16,87$ 17,47$ 18,06$ 

   

2027 1 16,51$ 1 16,70$ 1 17,29$ 1 17,91$ 18,51$ 

  

2028 16,92$ 17,12$ 17,73$ 18,36$ 18,97$ 

            

2024 16,50$ 17,11$ 17,67$ 18,29$ 18,93$ 

   

2025 16,92$ 17,53$ 18,11$ 18,74$ 19,41$ 

  

ECEI 2026 17,34$ 17,97$ 18,57$ 19,21$ 19,89$ 

   

2027 17,77$ 18,42$ 19,03$ 19,69$ 20,39$ 

  

2028 18,22$ 18,88$ 19,51 $ 20,18$ 20,90$ 

            

2024 18,93$ 19,60$ 20,30$ 20,99$ 21,74$ 22,38$ 23,14$ 

 

2025 19,41$ 20,09$ 20,80$ 21,52$ 22,28$ 22,94$ 23,71 $ 
ECE2 2026 19,89$ 20,59$ 21,32$ 22,05$ 22,84$ 23,51 $ 24,31$ 

2027 20,39$ 21,10 $ 21,86$ 22,61$ 23,41$ 24,10$ 24,92$ 

2028 20,90$ 21,63 $ 22,40$ 23,17$ 24,00$ 24,70$ 25,54$ 

         

ECE3 

2024 22,17$ 22,95$ 23,75$ 24,58$ 25,47$ 26,22$ 27,11$ 

2025 22,73$ 23,52$ 24,34$ 25,19$ 26,11$ 26,87$ 27,79$ 

2026 23,29$ 24,11$ 24,95$ 25,82$ 26,76$ 27,55$ 28,49$ 

2027 23,88$ 24,71$ 25,58$ 26,47$ 27,43$ 28,24$ 29,20$ 

 

2028 24,47$ 25,33$ 26,21$ 27,13$ 28,12$ 1 28,94$ _29,93$ 

          

2024 15,89$ 16,42$ 17,03$ 17,58$ 18,21$ 18,76$ 19,39$ 

2025 16,28$ 16,83$ 17,45$ 18,02$ 18,67$ 19,23$ 19,88$ 

Cuisini6re 2026 16,69$ 17,25$ 17,89$ 18,47$ 19,14$ 19,71$ 20,37$ 

2027 17,11$ 17,68$ 18,33$ 18,93$ 19,61$ 20,20$ 20,88$ 

2028 17,54$ 1 18,13$ 18,79$ 19,40$ 20,11$ 1 20,70$ 21,40$ 

          

2024 17,11$ 17,67$ 18,29$ 18,93$ 19,60$ 20,18$ 20,86$ 

 

2025 17,53$ 18,11 $ 18,74$ 19,41$ 20,09$ 20,69$ 21,38$ 
Cuisini&e/ECE 2026 17,97$ 18,57$ 19,21$ 19,89$ 20,59$ 21,20$ 21,92$ 

2027 18,42$ 19,03$ 19,69$ 20,39$ 21,10$ 21,73$ 22,46$ 

 

2028 18,88$ 1 19,51$ 20,18$ 20,90$ 21,63$ 22,28$ 23,03$ 

Retroactif au 1 "' septembre 2024 
*L'augmentation salariale commence le ler septembre de chaque annee 
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Nouvelle etape a 10 ans et on commence « pas de formation » a 15,33$ 

Le parent qui travaille a la garderie aura droit a un rabais de $150 par famille qu'on applique 
pour les employees permanentes a temps plein et une reduction de 10 % pour les employees a 
temps partiel sur la totalite des frais de garde mensuels dus pour le ou les enfants fre'quentant le 
Centre educatif Felix le chat. 

GB/mn/seph491 
le 22 ,janvier 2026 
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